
Charte des Comités de la Fédération Internationale des Comités Libertad 
Pour la libération des otages de Colombie (FICIB) 

Les comités qui se créent à travers le monde sont invités à se conformer à la charte 
éthique ci-dessous : 

• Notre but est la libération par des moyens pacifiques de tous les otages 
détenus en Colombie, et le soutien à toutes les victimes de la violence dans 
ce pays 

• Nous défendons les Droits Humains et la Démocratie , et nous devons 
éviter de collaborer avec des personnes ou des organisations qui ne 
défendent pas ces valeurs; en particulier, nous demandons pour la Colombie:   

o la conclusion rapide d'un processus de paix et  
la libération de toutes les personnes détenues;   

o le respect des droits de l'homme et des enfants;  
o la fin de l'impunité des auteurs, des instigateurs et des complices des 

atteintes aux Droits Humains et des massacres perpétrés contre des 
civils, quelle que soit l'organisation à laquelle ils appartiennent;   

o la restauration d'un véritable état de droit dans ce pays.  
• Nous ne soutenons aucun parti politique  en particulier - ni en Colombie, ni 

dans notre pays - et nous voulons garder notre mouvement clairement séparé 
de toute action partisane;  

• Nous ne sommes rattachés à aucun mouvement  confessionnel ou 
philosophique;  

• Nous voulons marquer notre solidarité active  avec toutes les familles de 
séquestrés en Colombie, mais nous travaillons en toute indépendance vis-à-
vis des intérêts privés de quelque famille que ce soit.  

Pour une plus grande efficacité de notre mouvement, tous les membres de notre 
mouvement s'engagent :  

• à établir des contacts effectifs  avec les media locaux et les élus du 
"territoire" qu'ils couvrent (une ville, un village, un département, un pays…), et 
à les informer régulièrement de la situation des victimes de la violence en 
Colombie et à obtenir leur soutien;  

• à concentrer leurs initiatives sur les campagnes co mmunes  et à participer 
autant que possible aux actions ponctuelles recommandées par le bureau de 
la FICIB;  

• à se concerter avec le bureau de la FICIB avant d'entamer des actions qui 
impliquent des hommes / femmes politiques nationaux, des représentants 
officiels de la Colombie ou les média nationaux, ainsi que des actions dont 
l'envergure dépasse le "territoire" qu'ils couvrent;  

• à établir la plus grande synergie possible avec tou s les autres comités  
du réseau, en favorisant les actions concertées plutôt que les initiatives 
isolées  

• à mettre à la disposition de tous, leurs sources d' information  ou les 
contacts qui pourraient être utiles au mouvement  

• à contribuer à renforcer le réseau de comités et d’ adhérents  dans leur 
pays ou dans d'autres pays, lorsqu'ils en ont l'opportunité.  


